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Boite postale : 03 BP 7009 Ouagadougou 03 - Tél : +226 25 33 51 83/52 19 53 94 – mail : secretariat@insp.gov.bf - 
insp.burkina@gmail.com - Site :www.insp.gov.bffacebook.com/insp.burkina 

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 
Synthèse de manifestation d’intérêt N°2024-02/MSHP/SG/INSP/DG/DMP pour la constitution d’une base complémentaire de données de 

fournisseurs/prestataires au profit de l’INSP. Publication de l’avis : Quotidien N° 3845 du jeudi 28 mars 2024 
date d’ouverture des plis : 04 avril 2024  date de délibération : 18 avril 2024  nombre de lots : trois (03). Nombre de plis reçus : vingt-huit (28) 

N° SOUMISSIONNAIRES N°IFU CONTACT OBSERVATIONS 
LOT 1 : Etudes pour les travaux de réfection des salles de conférence/Centre MURAZ 

1.  E.M.Ing 00093421 K +226 71 99 77 66 Retenu 
2.  MEITBA INGENIEURS ASSOCIES 00084262 M +226 70 39 28 58 Retenu 
3.  INNOV CONSULTATION 00091186 L +226 75 81 87 86 Retenu 
4.  TOTAL ACCES 00001213 X +226 25 34 14 50 Retenu 
5.  BEINCOTE 00182882 V +226 25 65 95 56 Retenu 
6.  BETAIC INGENIERIE EXPERTISE 00059514 M +226 70 20 7153 Retenu 
7.  BEIT 00209155 R +226 72 48 49 70 Retenu 
8.  ZONGO L. LEON/CONSULTANT GENIE CIVIL  00072324 D +226 72 02 50 44 Retenu 
9.  LE CONSULTANT KIENDREBEOGO P. NORBERT 00073792 N +226 71 60 12 58 Retenu 
10.  BANGRE VENEEM INTERNATIONAL 00059102 W +226 78 01 73 06 Retenu 
11.  AGORA BURKINA 00008538 J +226 25 36 03 38 Retenu 
12.  GROUPEMENT BEI CORP/BEI CORP BURKINA 00187302 M +226 50 51 63 63 Retenu 
13.  TA-IC /Tous Azimuts Ingénierie Conseil 00065684 F +226 70 20 55 84 Retenu 
14.  CETIS/ Cabinet d’Etudes d’Ingénierie et de Suivie  00000834 P +226 25 31 20 43 Retenu 
15.  TTGI SARL 00074731 U +226 70 02 00 95 Retenu 

 LOT 2 : Suivi contrôle des  travaux de réfection des salles de conférence/Centre MURAZ  
1.  TOTAL ACCES 00001213 X +226 25 34 14 50 Retenu 
2.  MEITBA INGENIEURS ASSOCIES 00084262 M +226 70 39 28 58 Retenu 
3.  BRESI SARL 00093389 V +226 67 94 90 17 Retenu 
4.  BEINCOTE 00182882 V +226 25 65 95 56 Retenu 
5.  BETAIC INGENIERIE EXPERTISE 00059514 M +226 70 20 7153 Retenu 
6.  B.E.S.T.21 SARL 00047531 M +226 25 47 37 44 Retenu 
7.  CRDI 00181112 G +226 66 07 66 04 Retenu 
8.  BEIT 00209155 R +226 72 48 49 70 Retenu 
9.  ZONGO L. LEON/CONSULTANT GENIE CIVIL  00072324 D +226 72 02 50 44 Retenu 
10.  LE CONSULTANT KIENDREBEOGO P. NORBERT 00073792 N +226 71 60 12 58 Retenu 
11.  BANGRE VENEEM INTERNATIONAL 00059102 W +226 78 01 73 06 Retenu 
12.  MANAGEMENT DES ARTS ET METIERS 00105684 Z +226 78 53 39 51 Retenu 
13.  GROUPEMENT BEI CORP/BEI CORP BURKINA 00187302 M +226 50 51 63 63 Retenu 
14.  TA-IC /Tous Azimuts Ingénierie Conseil 00065684 F +226 70 20 55 84 Retenu 
15.  BU RE D/Bureau de Réalisation et d’Etudes pour le Développement  00000442 J +226 25 36 31 41 Retenu 
16.  BNV/ Boleho Nikiefo Victor  00084229 T +226 71 93 99 58 Retenu 
17.  CETIS/ Cabinet d’Etudes d’Ingénierie et de Suivie  00000834 P +226 25 31 20 43 Retenu 
18.  TTGI SARL 00074731 U +226 70 02 00 95 Retenu 
19.  B.A.C SARL 00076967 V +226 71 59 71 71 Retenu 
20.  E.M.Ing 00093421 K +226 71 99 77 66 Retenu 
21.  INNOV CONSULTATION 00091186 L +226 75 81 87 86 Retenu 

LOT 3 : Fourniture de pause café et pause déjeuner /Nouna 
1.  RESTAURANT DIIMAN 00054144 H +226 78 59 10 06 Retenu 
2.  RESTAURANT LA PAILLOTE 00045235 X +226 70 70 59 04 Retenu 
3.  SERVIVE TRAITEUR CAFE NADI 00044643 A +226 70 37 46 87 Retenu 
4.  LA PAILLOTE 00057840 K +226 75 73 10 34 Retenu 
5.  LE CORDON BLEU 00037252 W +226 78 50 88 69 Retenu 
6.  WOURE SERVICES  00009226 T +226 70 26 75 45 Retenu 
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DEMANDE DE PRIX A COMMANDES N°2024-01/MEEA/ANEVE/DG/PRM DU 06/02/2024 RELATIF A L’ACQUISITION DE FOURNITURES 

DE BUREAU AU PROFIT DE L’ANEVE  Page 1 
 

AGENCE NATIONALE DES EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES 
RESULTAT DE L’APPEL D’OFFRES OUVERT N°2024-01/MEEA/SG/ANEVE/DG/ PRM DU 06/02/2024 POUR LA PRESTATION DE 

SERVICES DE RESTAURATION ET LOCATION DE SALLES AU PROFIT DE L’AGENCE NATIONALE DES EVALUATIONS 
ENVIRONNEMENTALES (ANEVE) suivant extrait de décision N°2024-L0173/ARCOP/ORD DU 18/04/2024 

Lot 1 : fourniture de pause-café et déjeuner et location de salles au profit de l'ANEVE à Ouagadougou 
 Montants mini    Montants maxi   

N° Soumission 
naires HTVA TTC HTVA TTC 

Montant  
total mini 
TTC    

 Montant 
total maxi 

TTC  
Observations Rang 

1 

Etablissement 
La Grâce 

Divine (BADO 
Danielle 
Pélagie) 

794 954 898 542 19 391 160 21 400 169 898 542 21 400 169 Conforme 1er 

2 TINEPRO  785 500 887 570 19 286 250 21 283 275 887 570 21 283 275 Conforme 

Non classé.                                    
En application des 
dispositions de la 
clause 33.6 des 
Instructions aux 
candidats, l’offre 
financière de TINEPRO  
est déclarée 
anormalement basse au 
maximum: le montant 
TTC de son offre (21 
283 275 F.CFA) est 
inférieur au seuil 
minimum TTC (21 355 
904 F. CFA). 

3 INTER 
NEGOCE  15 547 719  20 726 310 15 547 719 20 726 310 

non conforme pour 
avoir adressée sa lettre 
de soumission au MFP 
au lieu de l’Agence 
Nationale des 
Evaluations 
Environnementales 

non classée  

4 
WOURE 
SERVICES 
(Restaurant) 

  
1 001 320 881 200 1 130 100  21 265 500 

non conforme pour 
avoir proposé une salle 
d’une capacité de 50 
places assises au lieu 
de 100 places à l’item 4 

non classée 

5 ROSALIE 
SERVICE 995 000 1 130 100 21 950 000 24 251 000 1 130 100 24 251 000 Conforme 2ème 

 Montant total des offres conformes  2 916 212 66 934 444 
 Nombre de soumissionnaires retenus  3 3 
 Moyenne des offres  972 071 22 311 481 
 E= Enveloppe  1 080 000 27 000 000 
 M = Moyenne Pondérée 0,6E+0,4P  1 036 828 25 124 593 
 Borne inférieure 0,85x M  881 304 21 355 904 
 Borne supérieure 1,15x M  1 192 353 28 893 281 

  

lot 1: Etablissement La Grâce Divine (BADO Danielle Pélagie) pour un montant de huit cent quatre-vingt-dix-huit mille cinq cent quarante-deux 
(898 542) F CFA TTC au minimum et un montant de vingt et un millions quatre cent mille cent soixante-neuf (21 400 169) F CFA TTC au 
maximum avec un délai de validité de l’année 2024 et un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 
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ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORÊTS (ENEF) 
Demande de prix N°2024-002/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 19/03/2024 

Objet : Fourniture de pauses café et pauses déjeuné pour les différentes activités de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts (ENEF) 
FINANCEMENT : BUDGET DE L’ENEF, GESTION 2024. DATE DE DEPOUILLEMENT : JEUDI, 04 AVRIL 2024. NOMBRE DE PLIS REÇUS :  

N° de lot Lot 1 Lot 2 Lot 3 
Nombre de plis reçu 05 04 02 

Référence et date de la publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3843 du mardi 26 mars 2024 
Référence de la Convocation de la CAM : N°2024-015/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 27/03/2024  

Date d’ouverture, d’analyse et de délibération des offres jeudi, 04 avril 2024, 15 avril 2024. 
Lot 1 : Acquisition de produits d’alimentation pour la garde (Café, thé, sucre…) au profit de l’ENEF 

Montant en Francs CFA lu Montant en Francs CFA corrigé Soumissionnaires 
Montant HTVA Montant TTC Montant HTVA Montant TTC 

Observations 

SOCIETE DE 
TRAVAUX ET DE 
COMMERCE 
(STC) SARL 

- Min :     731 600 
Max : 3 509 000 - Min : 731 600 

Max : 4 076 900 

Erreur de calcul du montant de la TVA : 621 900F au 
lieu de 54 000F. Le montant maximum TTC devient : 

4 076 900F soit +16,18% 
Non conforme pour taux de variation de la correction 

du montant minimum supérieur à 15%. 

HEMA SERVICES Min :      547 000 
Max : 3 185 000 - - - Conforme 

3ème 
CROSSROADS 
CAFE - Min : 656 080 

Max : 3 700 480 - - Conforme 
4ème 

GLOBAL 
PERFORMANCE 
MANAGEMENT 

Min :    512 213  
Max : 2 862 809 - Min : 512 220  

Max : 3 272 005  

Conforme 
1er  

 Erreurs de calcul du montant Minimum et maximum 
des items 1, 2 et 7 faisant respectivement une 
différence de 7 F et de 51 F sur les totaux HTVA 
minimum et maximums suivis d’une erreur de 
sommation ; soit -0.001% de variation pour les deux 
totaux HTVA ; la correction +14,29% d’un montant de 
+409 145 H TVA est consécutive à une augmentation 
des quantités maximum de l’item 1 de 5, l’item 3 de 
20, l’item 4 de 20, l‘item 5 de 20 et l’item 6 de 10  

REGIONAL CAFE 
RESTO 

Min :      529 750 
Max : 3 013 500 - - - Conforme 

2ème 

Attributaire 
GLOBAL PERFORMANCE MANAGEMENT pour un montant minimum de cinq cent douze mille deux cent vingt (512 
220) francs CFA H TVA ; un montant maximum de trois millions deux cent soixante-douze mille cinq (3 272 005) francs 
CFA H TVA avec un délai de livraison de sept (07) jours pour chaque commande et ce durant l’exercice budgétaire 2024 et 
soixante (60) jours de validité de l’offre 

Lot 2 : Acquisition de produits d’alimentation (riz, haricot, pate alimentaire…) pour le contingent lors du reverdissement au profit de 
l’ENEF 

Montant en Francs CFA lu Montant en Francs CFA corrigé Soumissionnaires 
Montant HTVA Montant TTC Montant HTVA Montant TTC 

Observations 

HEMA SERVICES 

Min : 
7 002 500 

Max : 
14 220 000 

- Min : 7 242 500 
Max: 16 287 500 - 

Conforme 
1er  

- Erreur sur la quantité minimum de l’item1 : 135 au 
lieu de 125 occasionnant une erreur de calcul de 

240 000F. 
  Le montant minimum H TVA devient : 7 242 500F 

soit +3,427% 
 la correction +14,53% d’un montant de +2 067 500 H 

TVA est consécutive à une majoration des quantités 
maximum de l’item 1 de 30, l’item 2 de 55 et de l’item 

3 de 5, pour un montant total de deux millions 
soixante-sept mille cinq cent (2 067 500)  

REGIONAL CAFE 
RESTO 

Min : 
8 702 500 

Max : 
14 375 000 

- Min : 8 702 500 
Max: 17 125 000 - 

Erreur sur la quantité maximum de l’item1 : 270 au 
lieu de 170 occasionnant une erreur de calcul de : 

2 750 000F. 
  Le montant maximum H TVA devient : 17 125 000F 

soit 
 + 19,13%. 

Non conforme pour taux de variation de la correction 
du montant minimum supérieur à 15%. 

SFGPM SARL Min : 7 314 500 
Max : 14 360 000 - - - Conforme 

2ème  

GEDICOM  Min : 7 417 500 
Max : 14 350 000 - Min : 7 417 500 

Max: 14 560 000 - 

Conforme 
3ème  

 Erreur sur la quantité maximum de l’item3 : 280 au 
lieu de 250 occasionnant une erreur de calcul de : 

210 000F. 
  Le montant maximum H TVA devient : 14 560 000F 

soit 
 + 1,46% 

Attributaire 
HEMA SERVICES pour un montant minimum de sept millions deux cent quarante-deux mille cinq cent  
(7 242 500) francs CFA H TVA ; un montant maximum de seize millions deux cent quatre-vingt-sept mille cinq cent 
(16 287 500) francs CFA H TVA avec un délai de livraison de sept (07) jours pour chaque commande et ce durant l’exercice 
budgétaire 2024 et soixante (60) jours de validité de l’offre 
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Lot 3 : Acquisition de produits d’alimentation (riz, haricot, pate alimentaire…) pour le contingent lors du reverdissement  
au profit de l’ENEF 

Montant en Francs CFA lu Montant en Francs CFA corrigé Soumissionnaires 
Montant HTVA Montant TTC Montant HTVA Montant TTC 

Observations 

HEMA SERVICES Min : 8 683 250 
Max : 17 356 000 - - - Non conforme 

Hors Enveloppe 
REGIONAL CAFE 
RESTO 

Min : 11 174 750 
Max : 22 254 500 - - - Non conforme  

Hors Enveloppe 
Attributaire Infructueux 
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC /AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN

C O M M U N I Q U E

La personne responsable des marchés de la direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun porte à la connaissance des can-

didats que la demande de prix°2024-05/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM à commandes pour l’acquisition de billets d’avion au profit de la direction

Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun publiée au quotidien des marchés publics N°3867 du lundi 29 avril 2024 dont la date d’ouverture

des plis est pre de la direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun vue le 07/05/2024 est annulée.

Elle s’excuse des éventuels désagréments que pourrait occasionner cette annulation.

La personne responsable des marchés

BAKOUAN Gnama

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

 

DOSSIER DU 29 AVRIL 2024 SYNTHESE RCOS   
 

REGION DU CENTRE-OUEST 
SYNTHESE DES RESULTATS PROVISOIRES D’ANALYSES DES OFFRES DE LA DEMANDE DE PRIX  

N°2024-01/RCOS/PSNG/C.ZWR/PRM DU 20 FEVRIER 2024 RELATIF A L’ACQUISITION ET LIVRAISON SUR SITE DE VIVRES 
POUR CANTINE SCOLAIRE ET D’HUILE ALIMENTAIRE AU PROFIT DES ECOLES DE LA CEB DE LA COMMUNE DE ZAWARA 

Financement : Budget communal +Transfert MENAPLN gestion 2024 ; Date de dépouillement : Jeudi 21 mars 2024 ; 
Date de délibération : Jeudi 21 mars 2024 ; Publication de l’avis : N°3832 du lundi 11 mars 2024 ; 

Nombre de soumissionnaires : deux (02) ; Convocation de la CCAM : L/N° 2024-01/RCOS/PSNG/CZWR du 13 mars 2024 
Lot 1 : Acquisition et livraison sur site de vivres pour cantine scolaire au profit des écoles de la CEB de la Commune de Zawara 

Montant en francs CFA 
HTVA Montant en francs CFA TTC Candidat 

Lu Corrigé Lu Corrigé 
Observations Classement 

SI.CO.TRA.B Sarl  19 860 800 - - - Conforme 1er  

Attributaire Lot 1 : SI.CO.TRA.B Sarl, pour un montant de dix-neuf millions huit cent soixante mille huit cent (19 860 800) 
francs CFA HTVA et avec un délai de livraison de quarante-cinq (45) jours. 

Lot 2 : Acquisition et livraison sur site d’huile alimentaire au profit des écoles de la CEB de la Commune de Zawara 
Montant en francs CFA 

HTVA Montant en francs CFA TTC  
Candidat Lu Corrigé Lu Corrigé 

Observations Classement 

SI.CO.TRA.B Sarl  3 409 269 - 4 022 937 - Conforme 2ème  

GROUPE NABIL 3 352 500 3 825 000   
Conforme 

Augmentation des quantités de bidon 
d’huile 

1er 

Attributaire 

Lot 2 : GROUPE NABIL, pour un montant de trois millions huit cent vingt-cinq mille (3 825 000) francs CFA 
HTVA. Après une augmentation des quantités de 21 bidons d’huile végétale de 20 litres ; soit un montant de 
quatre cent soixante-douze mille cinq cent (472 500) francs CFA correspondant à un taux de 14, 09% de la 
soumission initiale et avec un délai de livraison de quarante-cinq (45) jours. 
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Demande de Propositions Allégées n°2024-27/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM du 12/04/2024 pour le suivi-contrôle à pied d'œuvre des travaux de réalisation de 
cinq (05) forages à gros débit et d’une étude technique, économique, d'impact environnementale et sociale pour la réalisation de cinq (05) systèmes d'adduction 

d'eau potable simplifiés au profit de la direction régionale de l’eau et de l’assainissement du plateau central (DREA-PCL). 
FINANCEMENT : Budget de l’Etat, Exercice 2024 

Publication des résultats de la manifestation d’intérêts : QMP n°3851 du vendredi 05 Avril 2024 
Référence de la convocation de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés (CRAM) 

Ouverture/ Délibération : n°2024-029/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM du 15/04/2024 
Date d’ouverture des plis : 19/04/2024 ; Date d’ouverture des propositions financières : 24/04/2024 ; 

Nombre de plis reçus : 06 ;  
Score technique minimum requis : 80 points ;  

Méthode de sélection : Moindre coût. 

Soumissionnaire 

Expérience 
pertinente du 

consultant  
(Bureau 

d’études) :  
lot 1 : 25 

Points ; lot : 
20 Points 

Conformité du plan 
de travail et de la 

méthodologie 
proposés aux 

termes de 
référence : lot 1 : 
35 Points, lot 2 : 

30 Points 

Qualifications 
et compétence 
du personnel 

clé pour la 
mission : lot1 : 

35 Points, 
lot2 : 45 
Points 

Qualité de 
la 

proposition
 : lot 1=lot 

2 : 05 
points 

Total 
point 
sur 
100 

Montant lu Montant 
évalué  Observations 

Lot 1 : Suivi-contrôle à pied d'œuvre des travaux de réalisation de cinq (05) forages à gros débit au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de 
l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL 

3ES 25 22 35 3,5 75,5 - - 

Non Qualifié, score technique 
inférieur à 80 points 

 
Le bureau n’a pas fourni les 

Attestation/Certificat de travail 
pour son personnel suivant : 
Chef de mission (SAGNON 
Dramane), Contrôleur des 
travaux de foration (Diallo 

Abdel Kader) 
Contrôleur des travaux 

développement et pompage 
(DJEGUEMDE Abraham 

Baowendsakré) 
La méthodologie proposée ne 

prend pas en compte la 
réception des travaux 

SERAT 25 33 35 4 97 2 839 080 
FCFA TTC 

2 839 080 
FCFA TTC Qualifié 

Groupement 
EDE BF/SINET 25 23 25 4 77 - - 

Non Qualifié, score technique 
inférieur à 80 points 

 
Le Chef de mission 

(SAWADOGO Arzouma) ne 
dispose pas du nombre 

d’année d’expérience requis, le 
contrôleur des travaux de 

foration (BAYALA Pascal) ne 
dispose pas du nombre 

d’année d’expérience requis, le 
contrôleur des travaux de 

Développement et pompage 
(TAPSOBA Abdoul Razak) ne 

dispose pas du nombre 
d’année d’expérience requis, 
La méthodologie proposée ne 

prend pas en compte la 
réception des travaux. 

Lot 2 : Étude technique, économique, d'impact environnementale et sociale pour la réalisation de cinq (05) systèmes d'Adduction d'Eau Potable 
Simplifiés au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL) 

Groupement 
CACI-
C/2EC/GREEN-
DIC 

20 26 38,5 4,5 89 29 995 600 
FCFA TTC 

29 995 600 
FCFA TTC 

Qualifié 
 

Le Sociologue (OUEDRAOGO 
Nassé), le Topographe 
(SINARE Moussas) ne 

disposent d’aucun projet 
similaire exécutés au cours des 

trois dernières année 

Groupement 
CAFI-B/FASO 
INGENIERIE 

20 23 38,5 4 85,5 24 765 604 
FCFA TTC 

24 765 604 
FCFA TTC 

Qualifié 
 

Les attestations/certificat de 
travail de l’hydrogéologue 
(TIENDREBEOGO Jean 
Samuel), du sociologue 

(SAVADOGO Adama) et de 
l’environnementaliste 
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(OUATTARA Ibrahim) ne sont 
pas fournis. 

Groupement 
SERAT/GERTE
C/IGIP 
AFRIQUE 

20 28 35,5 3,75 87,25 28 556 000 
FCFA TTC 

28 556 000 
FCFA TTC 

Qualifié 
 

Le Chef de mission (KAFANDO 
Saïdou), l’hydrogéologue 

(KONATE Moussa), le 
sociologue 5TIEMTORE Elie), 

l’environnementaliste 
(SAWADOGO Ali) ne disposent 

pas du nombre d’années 
d’expérience (Attestation de 

travail de 2022 à 2023 
fournies) 

Attributaire :  
Lot 1 : SERAT pour un montant de deux millions quatre cent six mille (2 406 000) Francs CFA HTVA soit deux millions huit cent trente-neuf mille 
quatre-vingt (2 839 080) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de cent (100) jours et sera invité à la négociation en vue de la conclusion du 
contrat. 
 
Lot 2 : Groupement CAFI-B/FASO INGENIERIE pour un montant de vingt Millions neuf cent quatre-vingt-sept mille huit cents (20 987 800) 
Francs CFA HTVA soit vingt-quatre millions sept cent soixante-cinq mille six cent quatre (24 765 604) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution 
de cent vingt (120) jours sera invité à la négociation en vue de la conclusion du contrat. 

 
GOUVERNORAT DE ZINIARE 

Demande de Propositions Allégées n°2024-26/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM du 12/04/2024 pour le suivi-contrôle à pied d’œuvre et 
la mise en œuvre de l’intermédiation sociale en vue des travaux de réalisation de trois cents (300) latrines familiales dans la région du 

Plateau Central au profit de la Direction Régionale de l’Eau et l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL). 
FINANCEMENT : Budget de l’Etat, Exercice 2024 

Publication des résultats de la manifestation d’intérêts : QMP n°3851 du vendredi 05 Avril 2024 
Référence de la convocation de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés (CRAM) 

Ouverture/ Délibération : n°2024-029/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM du 15/04/2024 
Date d’ouverture des plis : 19/04/2024 ; Date d’ouverture des propositions financières : 24/04/2024 ; 

Nombre de plis reçus : 05 ; Score technique minimum requis : 80 points ; Méthode de sélection : Moindre coût 

Soumissionnaire 

Expérience 
pertinente du 

consultant  
(Bureau 

d’études) : 
10 Points 

Conformité du plan 
de travail et de la 

méthodologie 
proposés aux 

termes de 
référence : 30 

Points 

Qualifications 
et compétence 
du personnel 

clé pour la 
mission : 55 

Points 

Qualité 
de 

l'offre : 
05 points 

Total 
point 
sur 
100 

Montant lu Montant 
évalué  Observations 

Lot 1 : Suivi-contrôle à pied d'œuvre des travaux de réalisation de trois cents (300) latrines familiales dans la Région du Plateau Central au profit 
de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL) 

Groupement EDE BF/SINET 10 20 55 2 87 2�469�504 
FCFA TTC 

2�469�504 
FCFA TTC Qualifié 

ENTREPRISE KABORE 
ELISEE (EKE) 10 20 55 3 88 2�102�860 

FCFA HTVA 
2�102�860 
FCFA HTVA Qualifié 

Lot 2 : Mise en œuvre de l’intermédiation sociale en vue des travaux de réalisation de trois cents (300) latrines familiales dans la Région du 
Plateau Central au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL) 

Groupement EDE BF/ SINET 10 25 47 3 85 5�363�100 
FCFA TTC 

5�363�100 
FCFA TTC Qualifié 

ERHA SARL 10 22 55 3 90 5�905�900 
FCFA TTC 

5�905�900 
FCFA TTC Qualifié 

Groupement FAZEL/AFRIK 
CONSULT 10 22 55 2 89 4�190�000 

FCFA HTVA 
4�190�000 
FCFA HTVA Qualifié 

Attributaire :  
 
Lot 1 : Groupement EDE BF/SINET pour un montant de deux millions quatre-vingt-douze mille huit cents (2 092 800) Francs CFA HTVA soit 
deux millions quatre cent soixante-neuf mille cinq cent quatre (2�469�504) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de cent dix (110) jours et 
sera invité à la négociation en vue de la conclusion du contrat. 
 
Lot 2 : Groupement FAZEL/AFRIK CONSULT pour un montant de quatre millions cent quatre-vingt-dix mille (4�190�000) Francs CFA HTVA 
avec un délai d’exécution de cent vingt (120) jours et sera invité à la négociation en vue de la conclusion du contrat. 

 
SYNTHESE DES RESULTATS DE LA DEMENDE DE PRIX N°2024-002/RPCL/PGNZ/CMEG/M/SG/PRM du 27/02/2024 relative aux travaux  

de construction d’une nouvelle formation sanitaire à Kiétenga au profit de la commune de Méguet. 
Date de Publication : Quotidien n°3836 du vendredi 15 mars 2024 ;  

 Date de dépouillement : vendredi 22 mars 2024 ; 
 Financement : transfert Santé, gestion 2024 ;  

Nombre de plis reçus : sept (07) ; Nombre de plis reçus hors délai : 00 
Lot unique : travaux de construction d'une nouvelle formation sanitaire à Kiétenga (dispensaire +latrine à 04 fosses +douche  

pour le dispensaire + maternité + latrine à 04 fosses + douche pour la maternité + 02 logements + cuisine + latrine+ douche+ dépôt 
MEG) au profit de la commune de Méguet. 

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations RANG 

BATIFOR 66 444 573 78 404 596 66 444 573 78 404 596 Conforme 2éme 
ETABLISSEMENT YANOGO MADI 
ET FILS  (E Y M F) 66 087 561 77 983 322 66 087 561 77 983 322 Conforme 1er 
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ETABLISSEMENT ZIDOUEMBA 
ADAMA ET FRERES BTP(EZAF)  67 840 691 80 052 015 67 840 691 80 052 015 Conforme 3éme 

ETABLISSEMENT YAMBRESSINGA 
ET FRERES (E Y F) 78 161 854 92 230 988 78 161 854 92 230 988 Non conforme : Absence 

de pièces administratives  

AGENCE DE CONSTRUCTION ET 
MENUISERIE GENERALE (A C M G) 70 260 262 82 907 109 70 260 262 82 907 109 conforme 5éme 

ETABLISSEMENT OUEDRAOGO 
FRANCIS ET FRERES (E.O.F.F) 78 169 854 92 240 428 78 169 854 92 240 428 Non conforme : Absence 

de pièces administratives  

ENTREPRISE BALMA SYLVAIN ET 
FRERES (EBASYF)  69 037 568 81 464 330 69 037 568 81 464 330 Conforme 4éme 

Attributaire Provisoire 

ETABLISSEMENT YANOGO MADI ET FILS (E. Y. M.F) Pour un montant HTVA de soixante-six millions 
quatre-vingt-sept mille cinq cent soixante un (66 087 561) Francs CFA et de soixante-dix-sept millions neuf 
cent quatre-vingt-trois mille trois cent vingt-deux (77 983 322) Francs CFA. TTC pour un délai d’exécution 
de cent vingt (120) jours. 

 

DOSSIER DU 29 AVRIL 2024 SYNTHESE RCSD Page 1 
!

REGION DU CENTRE - SUD 
Synthèse de l’analyse de l’Appel d’offres N°2024_001_/MATDS/RCSD/GM/SG/CRAM du 27/02/2024 relatif aux travaux de réalisation  

d’un système d’adduction d’eau potable simplifie (AEPS) a Tiebélé dans la Province du Nahouri au profit de la Direction Régionale de l’Eau  
et de l’Assainissement du   Centre-Sud (DREA-CSD). Financement : Budget de l’Etat, Gestion 2024 

Publication de l’avis : « Quotidien » des marchés publics n°3834 du mercredi 13/03/2024 » 
Date de dépouillement : Vendredi 12 Avril 2024. Nombre de plis reçu : 03 

Lot unique : Travaux de réalisation d’un système d’Adduction d’Eau Potable Simplifie (AEPS) a Tiebélé dans la Province du Nahouri au profit  
de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du   Centre-Sud (DREA-CSD). 

Total des offres techniques conformes TTC = 134 509 380 
P= Moyenne des offres techniquement conforme 134 509 380 
E= Le montant prévisionnel 150 000 000 
M = 0,6E + 0,4P 143 803 752 
Le montant inférieur de moins de 15% à la moyenne 122 233 189 
Le montant supérieur de plus de 15% à la moyenne 165 374 315 

Soumissionnaires 
Montant  

lu  
HT/HD (FCA) 

Montant  
lu TTC (FCA) 

Montant 
corrigé 

HT/HD (FCA) 

Montant 
corrigé  

TTC (FCA) 
Observation 

ERTP 113 991 000 134 509 380 113 991 000 134 509 380 Conforme  
RAS 

SAAT-SA 113 065 000 133 416 700 113 065 000 133 416 700 

Non Conforme 
- Les copies légalisées des CNIB de l’ensemble du personnel 

n’ont pas été fournies ; 
- Les copies des certificats de visites techniques du matériel 

roulant n’ont pas été fournies ;  
- Les copies des pages de garde et de signature des marchés 

similaires fournies ne correspondent pas à celles demandées 
dans le DAO; 

- Les copies des devis estimatifs des marchés similaires joints 
afin d’attester de la véracité sur la consistance des travaux 
n’ont pas été fournies ; 

- Les copies des procès-verbaux de réception provisoire des 
marchés similaires des trois dernières années n’ont pas été 
fournies, Ce sont des copies des procès-verbaux de 
réception définitive antérieures aux trois (03) dernières 
années (2023,2022,2021) qui ont été fournies, donc non 
conformes aux exigences du DAO 

ERT-SA 143 935 000 169 843 300 143 935 000 169 843 300 

Non Conforme et hors enveloppe 
- Les copies des devis estimatifs des marchés similaires joints 

afin d’attester de la véracité sur la consistance des travaux 
n’ont pas été fournies ;  

- La lettre d’engagement à respecter le code d’éthique et de 
déontologie demandée par l’appel d’offres est adressée à 
Monsieur Salif OUEDRAOGO en lieu et place de la Direction 
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud ; 

- L’entreprise a soumis une offre hors enveloppe de 169 843 
300 FCFA pour un montant prévisionnel de 150 000 000 
FCFA. 

ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE : Entreprise de Réhabilitation et des Travaux Publics (ERTP) pour un montant de cent treize millions neuf 
cent quatre-vingt-onze mille (113 991 000) francs CFA HTVA soit un montant de cent trente-quatre millions cinq cent neuf mille trois cent 

quatre-vingts (134 509 380) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de cent cinq (105) jours. 
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SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT 

Acquisition de matériels de cuisine 

au profit du Service National pour le Développement (SND)

Avis de demande de prix
N : 2024-030/PM/SG/SND/DG/PRM du 23/04/2024 

Financement : Budget SND-Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés, Exercice 2024, du Service National pour le
Développement (SND).

1. le Service National pour le Développement (SND) dont l’iden-
tification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de matériels de cuisine au profit du Service National pour le
Développement (SND) tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique: 
- Lot unique : Acquisition de matériels de cuisine au profit du SND 
- Montant prévisionnel :  15 000 000 de francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt-un (21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la

Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à
l’Agence Comptable du SND. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille
(300 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat
de la Personne Responsable des Marchés du SND Sis au camp
Guillaume, 1er étage, avant le 14/05/2024 à_09h00mn. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Yombié BAYALA
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 15 à 22

* Marchés de Travaux P. 23 à 26

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 27 à 32



Avis de demande de prix 
N°2024-00035/MEFP/SG/DMP du 30/04/2024. 

Financement : Fonds du Projet d’Assistance Technique et Financière PATF-DGI 3

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; exercice 2024 du Ministère de l’Économie, des
Finances et de la Prospective.

Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’un drone civil et divers matériels au profit de l’Ecole Nationale des Régies Financières (ENAREF).

Tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : acquisition d’un drone civil et divers matériels au profit de l’Ecole Nationale des Régies Financières (ENAREF).

3.Le délai de livraison de chaque commande ne devrait pas excéder : année budgétaire 2024, soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de
la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble du Ministère de
l’Économie, des Finances et de la Prospective du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le  vendredi de 7h30 à 16h30.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble du Ministère de l’Économie, des Finances et de
la Prospective et moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des
Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble
du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) FCFA devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction
des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue
Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, avant le 14/05/2024 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le budget prévisionnel est de quarante-cinq millions (45 000 000) FCFA TTC.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition d’un drone civil et divers matériels 

au profit de l’Ecole Nationale des Régies Financières (ENAREF)
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-00036/MEFP/SG/DMP du 30/04/2024 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de de pauses déjeuner pour l'équipe du SI.N@FOLO au profit de la Direction
Générale des Systèmes d’Information (DGSI) à OUGAGADOUGOU, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2-  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique : fourniture de de pauses déjeuner pour l'équipe du SI.N@FOLO au profit de la Direction Générale des Systèmes
d’Information (DGSI) à OUGAGADOUGOU

3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, et le délai d’exécution est de : trente (30) jours par commande.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et
de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30
et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue
Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux
guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission, d’un montant d’un million (1 000 000) francs CFA  devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction des Marchés
Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi
Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 14/05/2024 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6-Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente demande
de prix

NB : le budget prévisionnel est de cinquante et un millions (51 000 000) FCFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances                  

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

fourniture de de pauses déjeuner pour l'équipe du SI.N@FOLO au profit de la Direction

Générale des Systèmes d’Information (DGSI) à OUGAGADOUGOU
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INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE ET DE LA DEMOGRAPHIE

Fourniture de pause-café et pause-déjeuner à Ouagadougou au profit de l’INSD

Avis de demande de prix à commandes
N°2024-004/MEFP/SG/INSD/PRM du 03/04/2024
Financement : Budget de l’INSD, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de passation des marchés modifié exercice 2024, de l’Institut national de la statistique
et de la démographie (INSD).

1- La Personne responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la Fourniture de pause-café et pause-déjeuner à Ouagadougou au profit de
l’INSD tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations sont en lot unique : Fourniture de pause-café et pause-
déjeuner à OUAGADOUGOU au profit de l’INSD.

Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, reconductible une fois et le délai d’exécution de chaque commande ne peut excéder
quinze (15) jours.

3- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sise au Rez-de-chaussée du Bâtiment R+5 de l’Institut national de la statistique
et de la démographie, Avenue Pascal ZAGRE 01 BP 374 Ouagadougou 01 téléphone 25 49 85 00 ou 70 26 75 93 du lundi au jeudi de 7h30 à
16h et le vendredi de 7h30 à 16h30.

4- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne responsable des marchés de l’INSD, sise au Rez-de-chaussée du Bâtiment R+5 de l’INSD, Avenue Pascal ZAGRE, 01 BP 374
Ouagadougou 01, téléphone 25 49 85 00 ou 70 26 75 93 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à
l’Agence comptable de l’INSD sise au 5e étage du Bâtiment R+5 de l’INSD, Avenue Pascal ZAGRE, 01 BP 374 Ouagadougou 01.

5- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA devront parvenir ou être remises dans les bureaux
de la Personne responsable des marchés de l’INSD sis au Rez-de-chaussée du Bâtiment R+5 de l’INSD, Avenue Pascal ZAGRE, 01 BP 374
Ouagadougou 01, téléphone 25 49 85 00 ou 70 26 75 93, avant le 14/05/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

NB : Le montant prévisionnel est de Quinze millions (15 000 000) FCFA TTC

La Personne responsable des marchés 

Président de la CAM

S. Alain BOUENDE 
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-08/ DG/SG/PRM du 02/05/2024

Financement : Budget GIP-PNVB, exercice 2024

1. Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Groupement d’Intérêt Public-
Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB).

2. La Personne Responsable des Marchés du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB) sol-
licite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition d’imprimés publicitaires (tee-
shirts, polos, banderoles, kakemonos, catalogues, etc.) au profit du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina
Faso (GIP-PNVB).

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et disposant du récépissé de déclaration d’existence en cours de validité. Les prestations
sont en lot unique : Acquisition d’imprimés publicitaires (tee-shirts, polos, banderoles, kakemonos, catalogues, etc.) au profit du Groupement
d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB) dont le budget prévisionnel est de vingt-quatre millions (24 000
000) FCFA TTC.

4. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder vingt un (21) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au bureau de la Personne Responsable des Marchés, sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou
CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37 40 78 chaque jour ouvrable de 7h 30 à 15h 30.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des Marchés sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37
40 78 à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000 ) FCFA à l’Agence Comptable du GIP-PNVB sise
Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 1er étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37 40 78 chaque jour ouvrable de 7h
30 à 15h 30.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) FCFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37
40 78 chaque jour ouvrable de 7h 30 à 15h 30, au plus tard le 14/05/2024 à partir de 9 h00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

9. Le GIP-PNVB se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente demande
de prix.

La Personne Responsable des Marchés

Seydou SANON

Fournitures et Services courants

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC-PROGRAMME NATIONAL DE VOLONTARIAT AU BURKINA FASO (GIP-PNVB)

Acquisition d’imprimés publicitaires (tee-shirts, polos, banderoles, kakemonos, cata-

logues, etc.) au profit du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat

au Burkina Faso (GIP-PNVB)



Avis de demande de prix 
n°2024-005/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP du 02 mai 2024

Financement : Budget CNTS, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; Exercice 2024 du CNTS.

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet acquisition de gadgets et autre support pour Promotion du Don de Sang (PDS) générale et la célébration de la Journée Mondiale du
Donneur de Sang (JMDS) 2024 tels que décrits dans les DPDPX.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Le soumissionnaire devra faire la preuve
d’une entreprise de communication régulièrement déclaré et reconnu par le Conseil Supérieur de la Communication) pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique comme suit : acquisition de gadgets et autre support pour Promotion du Don de Sang (PDS)
générale et la célébration de la Journée Mondiale du Donneur de Sang (JMDS) 2024.

Le budget prévisionnel est de : Dix-sept millions deux cent cinquante mille (17 250 000) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder 30 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux du secrétariat de la DMP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA à l’Agence Comptable du CNTS.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA devra parvenir ou être remises au secrétariat de la DMP, au plus
tard le vendredi 10 mai à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés                                                                                                  

Maurice TIENDREBEOGO

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Acquisition de gadgets et autre support pour la Promotion du Don de Sang (PDS)

générale et la célébration de la Journée Mondiale du Donneur de Sang (JMDS) 2024.
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Avis de demande de prix 
N°2024 – __026F__/MEEA/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement de
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de plants et la réalisation de plantation d’alignement dans
les cinq (05) régions du BURKINA FASO au profit du Projet de Reverdissement des Centres Urbains (PRCU).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées en cinq (05) lots répartis comme suit : 
 lot 01 : acquisition de plants et réalisation de plantation d’alignement de dix (10) Km dans la région du Centre (Ouagadougou) ;
 lot 02 : acquisition de plants et réalisation de plantation d’alignement de cinq (05) Km dans la région du Centre-Ouest (Koudougou) ;
 lot 03 : acquisition de plants et réalisation de plantation d’alignement de cinq (05) Km dans la région des Cascades (Banfora) ;
 lot 04 : acquisition de plants et réalisation de plantation d’alignement de cinq (05) Km dans la région des Hauts-Bassins (Bobo Dioulasso)
;
 lot 05 : acquisition de plants et réalisation de plantation d’alignement de cinq (05) Km dans la région du Nord (Ouahigouya).

Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avenue
SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 01 et vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 02, 03, 04 et 05 auprès du
régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : six cent mille (600 000) FCFA pour le lot 01 et trois cent mille (300 000) FCFA pour chacun
des lots 02, 03, 04 et 05 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à
Ouaga 2000, avant le 14/05/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le montant prévisionnel du marché est de soixante-neuf millions (69 000 000) F.CFA TTC reparti comme suit :
- lot 01 : vingt-trois millions (23 000 000) francs CFA TTC.
- lot 02 : onze millions cinq cent mille (11 500 000) francs CFA TTC ;
- lot 03 : onze millions cinq cent mille (11 500 000) francs CFA TTC ;
- lot 04 : onze millions cinq cent mille (11 500 000) francs CFA TTC ;
- lot 05 : onze millions cinq cent mille (11 500 000) francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM

André HIEN 
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de plants et réalisation de plantation d’alignement dans les cinq (05) régions

du BURKINA FASO au profit du Projet de Reverdissement des Centres Urbains (PRCU).
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
N° 031/2024

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2024 afin de financer la four-
niture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation d’un marché pour la fourniture de petits matériels et outillages divers à fibre optique au profit du DIFO à la SON-
ABEL en lot unique.
Lot unique : la fourniture de petits matériels et outillages divers à fibre optique au profit du DIFO à la SONABEL.

Le budget prévisionnel de ces acquisitions, en lot unique, est de 190 000 000 F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de cent cinquante (150) jours au maximum.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction des Marchés sis à Ouaga2000 ou aux adresses mail suivantes :
brahima.ouattara@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appels à concurrence au secré-
tariat des Départements Marchés, au 2e étage de l’immeuble COMPAORE, sis côté ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000 de
10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) F CFA pour le lot unique. Le paiement se fera
en espèces à la caisse située à l’immeuble COMPAORE Ouaga 2000, ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001
8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés
sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous
format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront
parvenir ou être remises au Secrétariat des Départements Marchés, sis à l’immeuble COMPAORE Ouaga 2000, au plus tard le 03/06/2024 à 9
heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. L’offre doit être accompagnée d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions huit cent mille (3 800 000) F CFA, ou le mon-
tant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 03/06/2024
à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions situé au rez-de chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté ouest du Monument
des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de petits matériels et outillages divers à fibre optique au profit du DIFO à la

SONABEL en lot unique
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL (AON)
Appel d’Offres national N° 2024_______MEFP/SG/DMP du ________

CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF
REFERENCE STEP : BF-UCP-PCRSS-405730-CW-RFB 

1.     Le BURKINA FASO à travers le Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective a reçu un financement de la Banque
mondiale (Association Internationale pour le Développement (IDA) et a
l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce
financement pour effectuer les paiements prévus au titre du marché :
Travaux d’extension de sept (7) infrastructures scolaires (3 salles de
classes+ bureau+ magasin) dans les communes de Kaya et Korsimoro
dans la région du Centre Nord. 

2. Le Directeur des Marchés Publics (DMP) du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective invite, par la présente,
les Soumissionnaires de pays éligibles à soumettre des Offres sous pli
fermé, pour la réalisation des Travaux d’extension de sept (7) infra-
structures scolaires (3 salles de classes+ bureau+ magasin) dans les
communes de Kaya et Korsimoro dans la région du Centre Nord com-
posés de deux (2) lots distincts ainsi qu’il suit :
Lot1 : Travaux d’extension de quatre (4) infrastructures scolaires (3
salles de classes+ bureau+ magasin) dans la commune de Kaya dans
la région du Centre Nord.
Lot2 : Travaux d’extension de trois (3) infrastructures scolaires (3 salles
de classes+ bureau+ magasin) dans la commune de Korsimoro dans la
région du Centre Nord.

3. La passation de marchés sera conduite par passation de
marchés au niveau national en utilisant un Document d’Appel d’Offres
(DAO) tel que défini dans les « Règles des Passation de Marchés de la
Banque mondiale pour les Emprunteur de FPI. » Septembre 2023 « les
Règles de Passation des Marchés », et est ouvert à tous les
Soumissionnaires de pays éligibles. 

4. Les Soumissionnaires intéressés de pays éligibles peuvent
obtenir des informations supplémentaires auprès du guichet de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective (MEFP) et examiner le Document d’Appel
d’Offres durant les heures de bureau 8h à 15h00 mn à l’adresse
indiquée ci-dessous: Direction des Marchés Publics sis au Rez de
chaussée du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective 392 avenue Ho Chi Minh, 03 BP 7012
Ouagadougou 03, Numéro de téléphone : 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les Soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les
autres documents suivants en cours de validité :

Une attestation de situation Fiscale ;
Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS)

;
Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ;
Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat

;
Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ;
Un certificat de non faillite.

Un agrément technique de catégorie B3 pour les Lot1 et Lot 2
délivré par 

le ministère en charge de l’habitat et en cours de validité.

Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres
les autres documents 

suivants en cours de validité :
Une attestation de registre du commerce ;
Un certificat de non faillite.

Le délai d’exécution sera de six (6) mois calendaires pour chaque
Lot.

5. Le Document d’Appel d’Offres en français peut être acheté par tous
les Soumissionnaires de pays éligibles en formulant une demande
écrite à l’adresse ci-dessous contre un paiement  non remboursable de
deux cent mille (200 000) FCFA pour le Lot1 et Cent cinquante mille
(150 000) FCFA pour le Lot2 auprès de la régie de recettes de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh
à Ouagadougou. La méthode de paiement sera espèces ou chèque
bancaire certifié. 

6. Les Offres doivent être remises au guichet de la Direction des
Marchés Publics du MEFP, sis au Rez de chaussée du bâtiment R+5
du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh, 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Numéro de télé-
phone : 25-47-20-69 /25 32 42 70 au plus tard le Lundi 03 juin 2024 à
09 H00 TU. La remise des Offres par voie électronique ne sera pas per-
mise. Toute Offre reçue après la date limite de remise des Offres sera
écartée. Les Offres seront ouvertes publiquement en présence des
représentants désignés des Soumissionnaires et de toute personne qui
souhaitent assister à l’ouverture des Offres à l’adresse indiquée ci-
dessous : salle de réunion de la DMP/MEFP, sis au Rez de chaussée
du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective le Jeudi 16 Mai 2024 à 09H 30 mn TU. 

7. Toutes les Offres doivent être accompagnées d’une Garantie
d’Offre pour un montant de : 

Lot1 : Sept millions (7 000 000) FCFA 
Lot2 : Cinq millions (5 000 000) FCFA

Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période
cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des offres.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Moumouni TAO-/.
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Travaux

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Travaux d’extension de sept (7) infrastructures scolaires (3 salles de classes+ bureau+

magasin) dans les communes de Kaya et Korsimoro dans la région du Centre Nord
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Avis de demande de prix 
N° 2024-02/MCCAT/SG/CENASA/DG/PRM du 25/04/2024

Financement : Budget du CENASA, exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du CENASA.

1. Le CENASA lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant de l’agrément technique B1
en matière de travauxpour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot uniquerépartis comme suit :Travaux de réhabilitation du Théâtre National Koamba Lankoande (TNKL) et de la
clôture du CENASA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du CENASA sis dans le bloc administratif du CENASA

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des Marchés du CENASA sis à l’Avenue des grandes Chancelleries, secteur Koulouba, 01 BP 6032, OUAGADOUGOU 01, Tel : 25
33 51 73 et prendre connaissance des documents de 07h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 (lundi au jeudi) et 07h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h
30 (Vendredi) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA.

6. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent vingt sept mille (227 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la
Personne Responsable des Marchés, avant le 14/05/2024 à 09 heures 00 min. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

9. L’administration se réserve le droit d’apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

NB : le montant prévisionnel est de onze millions trois cent cinquante mille six cent cinquante-cinq (11 350 655) francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

ZIDA/OUEDRAOGO Bibata
Chevalier de l’Ordre du Mérite, des Arts, des Lettres et de la Communication

Travaux

CENTRE NATIONAL DES ARTS DU SPECTACLE ET DE L’AUDIOVISUEL

Travaux de réhabilitation du Théâtre National Koamba Lankoande (TNKL)

et de la clôture du CENASA
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Avis de demande de Prix (ADPX)
N° 027/2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Société Nationale
d’Electricité du Burkina (SONABEL).

1- La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières du Dossier de Demande de Prix (DPDPX), lance une
demande de prix ayant pour objet la réhabilitation du circuit électrique du Centre National de Conduite (CNC).

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées et titulaires des agréments de type
BTP SD2 pour les travaux de câblage et d’installation des systèmes incendie et de l’agrément de Catégorie C en réseau informatique pour les
travaux de câblage et d’installation des systèmes de contrôle d’accès, de vidéo surveillance et d’autocom,et pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’une interdiction ou d’une suspension et en règle vis-à-vis de l’administration du Burkina Faso.

Les travaux, en lot unique, sont relatifs à la réhabilitation du circuit électrique du Centre National de Conduite avec un budget prévision-
nel de cinquante-huit millions (58 000 000) F CFA TTC. 

3- Le délai d’exécution des travaux ne devrait pas excéder 180 jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à la Direction des marchés, sis à Ouaga 2000 ou aux adresses mail suivantes : brahima.ouattara@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf.
Ils peuvent prendre connaissance du dossier de demande de prix au Secrétariat du Département des Marchés sis au rez-de-chaussée, de l’im-
meuble COMPAORE situé au côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

5- Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du
Département des Marchés sis au 2 eme étage, de l’immeuble COMPAORE situé au côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000,
et moyennant le paiement d’une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA, à la caisse à l’immeuble COMPAORE
Ouaga 2000.

6- Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous
format Excel actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront
parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés sis au 2 eme étage, de l’immeuble COMPAORE situé au côté Ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, au plus tard le 14/05/2024 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

7- Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cent cinquante mille (1 150 000) F CFA.
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 14/05/2024 à à 9
heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions au rez de chaussez de l’immeuble COMPAORE sis côté Ouest du Monuments de Héros
Nationaux à ouaga 2000.

8- Les Candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général

Souleymane OUEDRAOGO

Travaux

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Réhabilitation du circuit électrique du Centre National de Conduite (CNC)



Avis d’Appel d’Offres Ouvert
n° 048/2024

La SONABEL dispose de fonds sur le budget 2024, afin de financer les travaux de construction dans la ville de Ouagadougou, et a l’in-
tention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements dans le cadre des marchés à établir.

1. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour réaliser les travaux de construction d'un bâtiment pour bureaux à CISSIN pour le compte du TST Distribution.

Les travaux, objet du présent appel d’offres, sont en lot unique : travaux de construction d'un bâtiment pour bureaux à CISSIN pour le
compte du TST Distribution.

Le budget prévisionnel des travaux est de deux cent trente-quatre millions (234 000 000) de F CFA TTC.

Le délai d’exécution des travaux est de cent quatre-vingts (180) jours.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés, situé à l’immeuble COMPAORE sis côté ouest
du monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000 ou aux adresses mail suivantes : brahima.ouattara@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf.
Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel d’offres au Secrétariat du Département des Marchés, au 2ème étage de l’immeuble
COMPAORE sis côté ouest du monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT.
Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées.

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) FCFA. Le paiement se fera en espèces
à la caisse située à l’immeuble COMPAORE Ouaga 2000, ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert
à Vista Bank Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés sur présenta-
tion de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous
format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront
parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 2ème étage de l’immeuble COMPAORE sis côté ouest du monument
des Héros Nationaux à Ouaga 2000, au plus tard le 03/06/2024 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre millions six cent mille (4 600 000) FCFA, ou
le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
03/06/2024à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : salle de réunions située au rez-de-chaussée de l’immeuble COMPAORE sis côté Ouest du
Monument de Héros Nationaux à Ouaga 2000.  

Le Directeur Général

Souleymane OUEDRAOGO

Travaux

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Travaux de construction d'un bâtiment pour bureaux à CISSIN 

pour le compte du TST Distribution
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 02/2024/DMP

1. Source de financement

La SONABEL a obtenu dans le cadre de son budget pour l’exercice 2024 des fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles, relatives à la fourniture et l’intégration
d’une solution de Business Intelligence (BI) à la SONABEL.

2. Contexte et justification

La SONABEL fait de plus en plus face à une forte variation du comportement de sa clientèle, ce qui entraine une complexité dans
la maitrise de son offre en énergie. 

Par ailleurs, avec la mondialisation et l’ouverture de la société au marché sous régional de l’énergie électrique, la SONABEL pour-
rait améliorer son rendement à travers une meilleure connaissance, et en temps réel, de l’environnement international de son secteur
(fluctuation des coûts de vente du KWh, nouvelles règlementations, fabricants, nouvelles technologies dans le domaine des ouvrages,
offres de financement des projets structurants, etc.). 

Pour faire face à ces différents défis, la SONABEL devra se performer dans ses prévisions notamment en ce qui concerne l’évo-
lution des besoins de sa clientèle mais aussi l’environnement du marché sous régional du secteur de l’électricité. Cela est aujourd’hui pos-
sible, grâce au potentiel des données provenant de diverses sources ( SONABEL, Projets immobiliers des Ministères des infrastructures
et de l’urbanisme, réseaux sociaux, système statistique national et régional, maison de l’entreprise, marchands et fabricants des ouvrages
électriques, agences de régulation du secteur, bailleurs de fond, partenaires etc.) qu’il est aujourd’hui possible d’exploiter à l’aide des tech-
nologies d’analyses de plus en plus sophistiquées grâce à l’intelligence artificielle. Une de ces technologies est l’analyse prédictive.

Elle se définit comme un procédé qui consiste en l'utilisation des techniques d'apprentissage machine et des algorithmes statis-
tiques sur des données historiques afin d’analyser les évènements et/ou les comportements actuels ou passés afin de prédire ceux du
futur.

C’est dans ce contexte que la SONABEL a décidé de se lancer dans une démarche d’acquisition et d’intégration d’une solution de
Business Intelligence (BI). Cette technologie innovante, permettra à la SONABEL de capitaliser sur la richesse des données pour amélior-
er sa planification à travers des analyses prédictives ; cela dans le souci de répondre aux exigences du marché international et interne
afin d’optimiser ses investissements.

Cet outil devrait par ailleurs, fournir aux décideurs et dans tous les domaines d’activité, des informations en temps réel sur leurs
performances et de la façon la plus simple à même d’aiguiller leurs prises de décisions.

3. Critères d’évaluation : les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-
dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des informations ci-après   :

• la lettre de manifestation d'intérêt précisant l'objet de l'étude ;
• la présentation générale du candidat ;
• le domaine d’activités du candidat ;
• le nombre d’années d’expérience qui doit être de dix (10) ans au minimum ;
• les qualifications du candidat dans le domaine des prestations citées en objet ;
• la possession d’un contrat de partenariat à jour ou une autorisation avec un éditeur d’une solution de BI ;
• la détention d’une certification donnant la possibilité d’offrir un support utilisateur pour une solution BI ;
• la possession d’un agrément d’intégration de niveau D5 à jour pour les candidats résidant au Burkina ou équivalent pour les étrangers;
• les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues durant les quinze (15) dernières années (joindre les copies

des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation) présentées sous le
modèle suivant : 

N° Intitulé de la mission Montant du contrat Année du contrat Nom du client Contact du client

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture et intégration d’une solution de Business Intelligence (BI) à la SONABEL
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N.B : la non fourniture d'un des renseignements du tableau entraine la nullité de la référence lors de l'évaluation.

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

6. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candi-
dat sera sélectionné selon la méthode : sélection sur la base de moindre-coût.

7. Soumission des offres
Toute offre à la présente manifestation d’intérêts devra être rédigée en langue française ou accompagnée d’une traduction inté-

grale en langue française ; sinon, elle sera rejetée.

La remise des offres pourra se faire par l’un des deux (02) modes ci-dessous :
a) Remise main à main ;
b) Envoi par courriel électronique.

7.1 Soumission des offres par « Remise main à main » 
L’offre de chaque soumissionnaire en trois (03) exemplaires (un (01) original + deux (02) copies marquées comme telles) sera remise
(déposée) par le soumissionnaire ou son représentant ou son commissionnaire, sous plis fermé, au plus tard aux date et heure suivantes
« le 20/05/2024 à partir de 9 heures 00 GMT », délai de rigueur, à l’adresse indiquée au paragraphe « Informations supplémentaires »
ci-après.
Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d'intérêt n° 02/2024 pour la fourniture et l’intégration d’une solution de
Business Intelligence (BI) à la SONABEL – A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement ». 
Toute offre reçue après le délai sus-indiqué sera rejetée.

7.2 Soumission des offres par « Envoi par courriel électronique »
a) Pour la soumission de l’offre, le soumissionnaire enverra par e-mail au Chef du Département des Marchés de Travaux et de

Prestations Intellectuelles de la SONABEL à l’adresse e-mail abzeta.sanfo@sonabel.bf, son offre en pièce jointe protégée par
un mot de passe. L’offre sera remise comme ci-dessus indiquée, au plus tard aux date et heure suivante « le 20/05/2024 à 9
heures GMT », délai de rigueur. L’objet du mail devra porter la mention « Manifestation d'intérêt n° 02/2024 pour la fourniture
et intégration d’une solution de Business Intelligence (BI) à la SONABEL – A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement » 

Toute offre reçue après le délai sus-indiqué, sera rejetée.
b) Le Chef du Département des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles de la SONABEL confirmera la réception de

chaque offre par un accusé de réception électronique ;
c) Au plus tard dans l’heure suivant la date et l’heure limite de soumission des offres, le soumissionnaire doit envoyer le mot de

passe de son offre (protégée) à l'adresse e-mail du Chef du Département des Marchés de Travaux et de Prestations
Intellectuelles à l’adresse abzeta.sanfo@sonabel.bf (c’est-à-dire que le mot de passe doit être envoyé à la date sus-indiquée
et au plus tard à 10 heures GMT) ;

Toute offre dont le mot de passe arrive après le délai sus-indiqué, sera rejetée.

8. Informations supplémentaires

Les candidats qui désirent avoir des informations complémentaires peuvent s’adresser par écrit à l’adresse ci-dessous, aux jours non
fériés du lundi à vendredi de 7 heures 30 minutes à 16 heures GMT.
- Secrétariat des Départements Marchés, au 2ème étage de l’immeuble 
COMPAORÉ, sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000
- Ville : Ouagadougou
- Boîte postale : 01 BP 54 
- Pays : Burkina Faso
- Numéro de téléphone : 00226 25 30 61 00 / 02 / 03 / 04
- Adresses électroniques : courrier@sonabel.bf / brahima.ouattara@sonabel.bf

9. Ouverture des offres
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
20/05/2024 à partir de 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : salle de réunions située au rez de chaussée de l’immeuble COMPAORÉ,
sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général

Souleymane OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 01/2024/DMP

1. Source de financement

La SONABEL a obtenu dans le cadre de son budget pour l’exercice 2024 des fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles, relatives à l’élaboration du Schéma
Directeur des Systèmes d’Information (SDSI) de la SONABEL et une Assistance à Maitrise d’Ouvrage.

2. Contexte et justification

La SONABEL a entrepris un vaste projet de transformation en vue d’améliorer son service à la clientèle et son efficacité opéra-
tionnelle. Dans ce cadre, plusieurs projets de digitalisation sont en cours tels que la reprise du logiciel de Gestion clientèle Postpayé, la
mise en place d’une E-agence, la mise en place d’un système d’information géographique pour la géolocalisation des ouvrages et de la
clientèle, la dématérialisation des archives, etc. 

Cependant, bien que consciente de la nécessité d’améliorer son système d’information, la SONABEL ne dispose pas d’un plan
stratégique de développement des technologies de l’information qui lui permet d’avoir une vision cohérente et temporelle de l’évolution
de celui-ci.

Il avait donc été décidé que la SONABEL, dans le cadre de son plan stratégique 2022-2027, se dote d’un Schéma Directeur de
son système d’information en vue d’aligner celui-ci sur les orientations stratégiques de l’entreprise, et disposer ainsi d’un Plan Directeur
de mise en œuvre des évolutions technologiques liées à l’information.

L’élaboration du SDSI servira donc de ligne directrice pour l’évolution du système d’information  de la SONABEL.

Afin de garantir un taux de réalisation optimal, la SONABEL envisage le recours à un Assistant à Maitrise d’Ouvrage (AMOA) en
vue de l’assister dans la mise en œuvre du SDSI et de son portefeuille de projets.

L’AMOA apportera un appui méthodologique et technique, ainsi qu’une connaissance des pratiques du secteur pour appuyer les
équipes de la SONABEL, notamment sa Direction des Systèmes d’Informations (DSI).
La mission sera scindée en deux tranches :
• une tranche ferme pour le SDSI ;
• une tranche optionnelle pour la mise en œuvre du SDSI, qui sera activée en cas de mobilisation des ressources financières nécessaires

à sa mise en œuvre.

3. Critères d’évaluation. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-
dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des informations ci-après   :

• la lettre de manifestation d'intérêt précisant l'objet de l'étude ;
• la présentation générale du candidat ;
• le domaine d’activités du candidat ;
• le nombre d’années d’expérience qui doit être de dix (10) ans au minimum ;
• les qualifications du candidat dans le domaine des prestations citées en objet ;
• les références du candidat concernant l’exécution de deux (02) marchés analogues durant les cinq (05) dernières années (joindre les

copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation) présentées
sous le modèle suivant :

N.B : la non fourniture d'un des renseignements du tableau entraine la nullité de la référence lors de l'évaluation.

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

6. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candi-
dat sera sélectionné selon la méthode : sélection sur la base de moindre-coût.

N° Intitulé de la mission Montant du contrat Année du contrat Nom du client Contact du client

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Elaboration du Schéma Directeur des Systèmes d’Information (SDSI) de la SONABEL et

une Assistance à Maitrise d’Ouvrage
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Prestations intellectuelles

7. Soumission des offres

Toute offre à la présente manifestation d’intérêts devra être rédigée en langue française ou accompagnée d’une traduction intégrale en
langue française ; sinon, elle sera rejetée.
La remise des offres pourra se faire par l’un des deux (02) modes ci-dessous :

a) Remise main à main ;
b) Envoi par courriel électronique.

7.1 Soumission des offres par « Remise main à main » 

L’offre de chaque soumissionnaire en trois (03) exemplaires (un (01) original + deux (02) copies marquées comme telles) sera
remise (déposée) par le soumissionnaire, son représentant ou son commissionnaire, sous plis fermé, au plus tard aux date et heure suiv-
antes « le 20/05/2024 à partir de 9 heures 00 GMT », délai de rigueur, à l’adresse indiquée au paragraphe « Informations supplémen-
taires » ci-après.

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d'intérêt n° 01/2024 pour l’élaboration du Schéma Directeur des
Systèmes d’Information de la SONABEL et Assistance à Maitrise d’Ouvrage – A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement ». 
Toute offre reçue après le délai sus-indiqué sera rejetée.

7.2 Soumission des offres par « Envoi par courriel électronique »

a) Pour la soumission de l’offre, le soumissionnaire enverra par e-mail au Chef du Département des Marchés de Travaux et de
Prestations Intellectuelles de la SONABEL à l’adresse e-mail abzeta.sanfo@sonabel.bf, son offre en pièce jointe protégée par
un mot de passe. L’offre sera remise comme ci-dessus indiquée, au plus tard aux date et heure suivante « le 20/05/2024 à 9
heures GMT », délai de rigueur. L’objet du mail devra porter la mention « Manifestation d'intérêt n° 01/2024 pour l’Elaboration
du Schéma Directeur des Systèmes d’Information de la SONABEL et Assistance à Maitrise d’Ouvrage – A n’ouvrir qu’en
séance de dépouillement »

Toute offre reçue après le délai sus-indiqué, sera rejetée.
b) Le Chef du Département des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles de la SONABEL confirmera la réception de

chaque offre par un accusé de réception électronique ;
c) Au plus tard dans l’heure suivant la date et l’heure limite de soumission des offres, le soumissionnaire doit envoyer le mot de

passe de son offre (protégée) à l'adresse e-mail du Chef du Département des Marchés de Travaux et de Prestations
Intellectuelles à l’adresse abzeta.sanfo@sonabel.bf (c’est-à-dire que le mot de passe doit être envoyé à la date sus-indiquée
et au plus tard à 10 heures GMT) ;

Toute offre dont le mot de passe arrive après le délai sus-indiqué, sera rejetée.

8. Informations supplémentaires

Les candidats qui désirent avoir des informations complémentaires peuvent s’adresser par écrit à l’adresse ci-dessous, aux jours non
fériés du lundi à vendredi de 7 heures 30 minutes à 16 heures GMT.
• Secrétariat des Départements Marchés, au 2ème étage de l’immeuble 
COMPAORÉ, sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000
• Ville : Ouagadougou
• Boîte postale : 01 BP 54 
• Pays : Burkina Faso
• Numéro de téléphone : 00226 25 30 61 00 / 02 / 03 / 04
• Adresses électroniques : courrier@sonabel.bf / brahima.ouattara@sonabel.bf

9. Ouverture des offres
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le

20/05/2024 à partir de 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : salle de réunions située au rez de chaussée de l’immeuble COMPAORÉ,
sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général

Souleymane OUEDRAOGO
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MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Recrutement d’un consultant (bureau d’étude) pour l’installation et la configuration d’un

contrôleur de domaine (LDAP)

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024/00041/MTMUSR/SG/DMP

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à
l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 du
Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière (MTMUSR).

2. La Direction des Systèmes d’Informations (DSI) a bénéficié d’une
inscription budgétaire au titre de l’année 2024 pour le recrutement d’un
consultant pour l’installation et la configuration d’un contrôleur de
domaine. 

3. Le consultant dans le cadre de sa mission devra s’acquitter des
tâches suivantes :
 fournir une solution open source de contrôle de domaine basée
sur le protocole LDAP et répondant aux exigences fonctionnelles et tech-
niques du ministère ;
- disposer d’un moyen d’organisation hiérarchique des utilisateurs et des

postes de travail à travers la mise en place d’un domaine ;
- assurer une sécurité d’accès et une traçabilité par l’authentification des

utilisateurs et des postes de travail au sein du réseau local
 - assurer une sécurité d’accès et une traçabilité par l’authentification des

utilisateurs et des postes de travail au sein du réseau local ;
 - assurer une sécurité d’accès et une traçabilité par l’authentification des

utilisateurs et des postes de travail au sein du réseau local ;
 - garantir la sécurité à travers les autorisations d’accès aux ressources

informatiques partagées du MTMUSR
 - centraliser l’administration des postes de travail, des comptes d’utilisa-

teurs et des groupes de sécurité ;
 - assurer une interconnexion du serveur hébergeant l’annuaire LDAP

avec le système existant ;
 - mettre en place un outil professionnel de monitoring permettant d’avoir

une vue globale de l’infrastructure réseau au niveau central et décon-
centré ;

- assurer un transfert de compétences intégral et un accompagnement
à l’équipe technique du ministère ;

 Produire des livrables.

4. Le délai d’exécution de la présente prestation est de quarante-
cinq (45) jours y compris l’organisation d’une rencontre de cadrage et
d’échange sur la méthodologie et l’animation d’un atelier de restitution du
rapport provisoire.

5. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère des Transports,
de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière invite, par le présent avis
à manifestation d’intérêt, les consultants intéressés à présenter leur man-
ifestation sous pli fermé et un candidat sera sélectionné conformément
aux dispositions de l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modification du décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public. 

6. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-
après :
- le domaine d’activités du candidat : être un consultant (cabinet) évolu-

ant dans le domaine informatique ; 
- le nombre d’années d’expérience du cabinet : avoir au moins deux (02)

années d’expérience ;
- les références du candidat (cabinet) concernant l’exécution de

marchés similaires : avoir réalisé au moins deux (02) prestations simi-
laires en installation et configuration de solutions informatiques au
cours des cinq (05) dernières années (2019-2023) (joindre obligatoire-
ment les copies des pages de garde et de signature des contrats ainsi
que les attestations de service fait ou de bonne fin ou les rapports de
validation).

NB : fournir obligatoirement un agrément en matière informatique
(Domaine 5 de la catégorie unique) en cours de validité pour les consult-
ants ayant leur base fixe au Burkina Faso ou l’équivalent dans les autres
pays s’il y a lieu.

7. Une liste des candidats qui ne saurait être supérieure à trois (03),
présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations
sera établie par l’autorité contractante ; ces candidats présélectionnés
seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et finan-
cières sur la base du Dossier de Demande  de Propositions (DP) qui leur
sera remis pour la réalisation des services requis ; un candidat sera
sélectionné conformément aux dispositions de l’article 70 du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modification du
décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public.

8. Tout candidat qui présentera plus d’une offre, seul ou en groupe-
ment, sera disqualifié.

9. Les manifestations d’intérêt sont composées comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt ;
- la liste du personnel demandé ;
- les références similaires des cinq (05) dernières années (2019-2023)

(joindre obligatoirement les copies des pages de garde et de signature
des contrats ainsi que les attestations de bonne exécution ou les rap-
ports de validation).

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépas-
sant pas quinze (15) pages. Par ailleurs, ils peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

NB : Le nombre d’année d’expérience des consultants servira de base de
critère pour départager les consultants ayant le même nombre de
références similaires.

10. Les offres rédigées en langue française doivent être déposées en
quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies sous pli
fermé avec la mention « Manifestation d’intérêt relative au recrutement
d’un consultant pour l’installation et la configuration d’un contrôleur de
domaine (LDAP) au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière (DMP/MTMUSR) sise au 2ème étage du 3ème bâtiment de
l’Hôtel administratif sis au côté ouest de la mairie de Baskuy, Tél : (+226)
25 49 77 10, aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12 h 30 mn et de 13
h à 16 h 00 mn TU, au plus tard le 20/05/2024 à 09 h 00 TU.

11. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être
responsable de la non réception de l’offre transmise par le consultant.

12. Les termes de références peuvent y être consultés ou retirés gra-
tuitement.

13. L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à
tout ou partie du présent avis de sollicitation de manifestation d’intérêt.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de trente millions (30
000 000) de francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO
Chevalier de l’Ordre de Mérite
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CONSEIL SUPERIEUR DE LA COMMUNICATION

Constitution d’une base de données complémentaire de fournisseurs/prestataires/consul-

tants à consulter pour les demandes de cotations et de consultation de consultants

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024/02/CSC/SG/DMP

Date : 29/04/2024
Financement : BUDGET– ETAT-CSC-Gestion 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2024, le CONSEIL SUPERIEUR DE LA
COMMUNICATION (CSC) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données complémentaires de
fournisseurs/prestataires/consultants du CSC à consulter pour les demandes de cotations et de consultation de consultants.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/
prestataires / consultants que le CSC pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation et de consultation de consultants EXER-
CICE 2024. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécial-
isées dans les domaines ci-après :
I. - II. PRESTATIONS INTELLECTUELLES
Lot 1 Audit organisationnel des structures

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les
demandes de cotations et de consultation de consultants du CSC ». 

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 

- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit ; 
- Le domaine principal des activités ;
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences dans le domaine
d’intervention choisi.
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- Un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès des structures du CSC sont invitées à participer à la présente mani-
festation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du
CSC, sise à Ouaga 01 BP 6618 Ouagadougou 01, Burkina Faso Tél : (226) 25 30-11-33, au deuxième étage de l’immeuble du CSC porte
N° 229

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 10/05/2024 à 14h00.

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires. 

10. Le CSC se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Directrice des Marchés Publics par intérim/

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Mme KONATE/OUEDRAOGO T. S. R. Gertrude
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 33 à 35

* Marchés de Travaux P. 36 & 37

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 38 à 42

REGION DE L’EST

Acquisition et installation d'un sèche-linge, de matériel de buanderie (lot 1) et de 

climatiseurs (lot 2).au profit du CHR de Fada N’Gourma tel que décrit dans les données 

particulières de la demande de prix

Avis de demande de prix 
N° 2024-011/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM du 24 Avril 2024

Financement : BUDGET DU CHR-FG EXERCICE  2024
Lot 1: 39 000 000 FCFA TTC — Lot 2: 13 646 500 FCFA TTC

1. le Centre hospitalier régional de Fada N’Gourma dont l’identi-
fication complète est précisée aux données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et
installation d'un sèche-linge, de matériel de buanderie (lot1) et de cli-
matiseurs (lot2).au profit du CHR de Fada N’Gourma tel que décrit dans
les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations sont en plusieurs lots :

Lot1 : Acquisition et installation d'un sèche-linge et de matériel de buan-
derie au profit du Centre Hospitalier Régional de Fada N’Gourma.
Lot2 Acquisition et installation de climatiseurs au profit du Centre hos-
pitalier régional de Fada N’Gourma.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les
DPAO pour les informations détaillées. Le délai d’exécution pour
chaque lot ne saurait excéder quarante et cinq (45) jours 

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à commande au secrétariat de la Direction Générale
du CHR-FG du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30
à 16h30. 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et
moyennant paiement d’un montant non remboursable :
Lot 1 : trente mille (30.000) FCFA ;
Lot 2 : : vingt mille (20.000) FCFA.

7. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission par lot d’un montant de : Lot 1 : Un
million (1 000 000) FCFA ; Lot 2 :  Quatre cent mille (400 000) FCFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction générale du
CHR de Fada N’Gourma avant le 14/05/2024 à 9h 00 mn TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Presidente de la commission d’attribution des marches

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de santé
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Achat de matériel informatiques au profit

du Centre Hospitalier Régional de Dori 

Achat de petit matériel et outillage médical pour

les services cliniques et médico-techniques (lot

unique) au profit du centre hospitalier régional

de Dori

REGION DU SAHEL REGION DU SAHEL

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° 2024-002/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM du 25 avril 2024

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, du centre hospitalier
régional de Dori.

1. Le centre hospitalier régional de Dori lance une demande de
prix ayant pour objet l’achat d’imprimés administratifs et cliniques au
profit du Centre Hospitalier Régional de Dori (lot1 marché à comman-
des) et achat de fournitures de bureau au profit du Centre Hospitalier
Régional de Dori (lot2) telle que décrite dans les Données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lots: lot unique
- Lot unique : Achat de matériel informatiques au profit du Centre
hospitalier régional de Dori d’un montant prévisionnel de quinze millions
(15 000 000) F CFA TTC.

3. Le délai de validité du contrat s’étend jusqu’au 31 décembre
2024 et le délai d’exécution est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés ; téléphone : 70 13 08 89

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés sise au 1er étage de l’Administration
(bureau N°144) et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable au prix de vingt mille (20 000) F CFA à l’agence comptable
pour le lot unique. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille
(300 000) F CFA devront parvenir ou être remises dans le bureau de la
Personne responsable des marchés du CHR de Dori, bâtiment de l’ad-
ministration, 1er étage avant le 13 mai 2024 à 09heures 00mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Adama SEIHON

Avis de demande de prix 
N° 2024-004/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM du 25 avril 2024

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, du centre hospitalier régional de
Dori.

1. Le centre hospitalier régional de Dori lance une demande de
prix ayant pour objet l’achat de petit matériel et outillage médical pour
les services cliniques et médico-techniques (lot unique) au profit du
centre hospitalier régional de Dori, telle que décrite dans les Données
particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique:

Lot unique : Achat de petit matériel et outillage médical pour les servic-
es cliniques et médico-techniques au profit du centre hospitalier région-
al de Dori d’un montant prévisionnel de onze millions (11 000 000)
Francs CFA TTC.

3. Le délai de validité du contrat s’étend jusqu’au 31 décembre
2024 et le délai de livraison est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés ; téléphone : 70 13 08 89

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés sise au 1er étage de l’Administration
(bureau N°144) et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable au prix de vingt mille (20 000) F CFA pour le lot unique à l’a-
gence comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille
(200 000) francs CFA pour le lot unique devront parvenir ou être remis-
es dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de
Dori, bâtiment de l’administration, 1er étage avant le 13 mai 2024 à
09heures 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION
D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Adama SEIHON
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Avis de demande de prix marché à commandes 
N° 2024-007/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM du 25 avril 2024

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 du Centre Hospitalier Régional de Dori.

1. Le Centre Hospitalier Régional de Dori dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, l’achat de produits pharmaceutiques de spécialités au profit du centre hospitalier régional
de Dori (marché à commandes) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La présente demande est constituée d’un lot unique et indivisible :

Lot unique : Achat de produits pharmaceutiques de spécialités au profit du centre hospitalier régional de Dori (marché à commandes).

3. La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel que défini par le décret N°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégations de service public ; et ouvert à tous les
candidats éligibles.

4. Le montant prévisionnel est de vingt millions (20 000 000) de francs CFA.  

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2024 pour le contrat et un (01) mois pour chaque commande.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés au 70 13 08 89.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès de l’agence compt-
able du Centre Hospitalier Régional de Dori. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés, avant le 13 mai 2024 à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Adama SEIHON

Fournitures et Services courants

REGION DU SAHEL

Achat de produits pharmaceutiques de spécialités au profit du centre hospitalier régional

de Dori (marché à commandes
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Avis de l’appel d’offre ouvert 
N° 2024-_004_/RCAS/CR/SG/PRM du 20/04/2024

Autorité contractante : Conseil Régional des Cascades
Financement : Budget du Conseil Régional, Gestion 2024 (Subvention FMDL)

1. Le conseil régional des Cascades sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises
pour les travaux de construction de deux (02) salles de classes au centre universitaire de Banfora qui se déclinent comme suit :
Lot unique : Travaux de construction de salles de classes au centre universitaire de Banfora; pour un montant prévisionnel de deux cent quarante-
trois  millions neuf cent vingt-neuf mille quatre-vingt-trois (243 929 083) francs CFA TTC .

Le délai d’exécution est de : cent vingt jours (120) jours.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accélérées tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) des Cascades sise
au conseil régional Banfora et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Tel :20 91 16 19 et 75 92
74 73 tous les jours ouvrables.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : agrément technique B3, une ligne de crédit d’un montant de soixante-dix millions (70 000
000) FCFA et un chiffre d’affaires de quatre-cent millions (400 000 000). Voir le DPAO pour les informations détaillées.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer au conseil régional des cascades,
Tel : 20 91 16 19 à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) francs CFA payable au trésor pub-
lic. La méthode de paiement sera le règlement à la caisse avec la délivrance d’une quittance qui sera joint au dossier de soumission.

6. Le mode d’acheminement est la remise main à main. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable
des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier d’Appel d’offres par le Candidat.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Conseil Régional des Cascades de Banfora BP : 220 Banfora, Tel : (00226) 20 91
16 19 / Email : conseilcascades@yahoo.fr» au plus tard le 14/05/2024 à 9 heures 00 mn TU en un original et deux (02) copies et  seront ouvertes
en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinq millions (5 000 000) francs CFA ou le montant équiva-
lent dans une monnaie librement convertible.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Président de la Commission Régionale

d’Attribution des Marchés 

Dramane DIAO
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DES CASCADES

Travaux de construction de deux (02) salles de classes au centre universitaire de Banfora

au profit du Conseil Régional des cascades
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Avis de demande de prix
N° 2024-05/MATDS/RCAS/GVT-BFR/SG/CRAM du 16 avril 2024 

Financement : budget de l’État, exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement (DREA) des Cascades.

1. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement (DREA) des Cascades lance une demande de prix ayant pour objet, la réalisation
des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans
les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique de type Lp mini-
mum du ministère en charge de l’assainissement, requis), pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en un lot unique :
« Construction de dix (10) blocs de latrines institutionnelles dont six (06) blocs à quatre (04) postes et quatre (04) blocs à trois (03) postes dans
la région des Cascades » pour un montant prévisionnel de trente-deux millions cinq cent mille                          (32 500 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Cascades sise au secteur 7 de Banfora, Tel :20 91 20 98 de
09 heures à 15 heures les jours ouvrés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement des Cascades sise au secteur 7 de Banfora, Tel :20 91 20 98 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cinquante mille (50 000) francs CFA au trésor public.                    En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) Francs CFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat du
Secrétaire Général de la Région des Cascades au gouvernorat de Banfora BP : 312 Banfora, Tel : (00226) 20 91 03 44 / Fax : 20 91 07 70 Email
: gouvecascades@fasonet.bf», sis au gouvernorat de Banfora avant le 14/05/2024 à 9 heures 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable
des marchés ne peut être responsable      de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général,

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Toussaint MEDA
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon
Médaille d’honneur des Collectivités Locales

Travaux

REGION DES CASCADES

Construction de dix (10) blocs de latrines institutionnelles dont six (06) blocs à quatre

(04) postes et quatre (04) blocs à trois (03) postes, dans la région des cascades, au profit

de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement (DREA) des Cascades



AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° : 2024-001/MENAPLN/SG/DREPPNF-CAS/DPEPPNF-COM/SGRFM

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2024, la Direction Provinciale de l’Education
Préscolaire, Primaire et non formelle (DPEPPNF) de la Comoé lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son
répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

1. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de prestataires / four-
nisseurs que la DPEPPNF de la Comoé pourra contacter dans le cadre de la fourniture des biens et services.

2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

 Fourniture de consommable informatiques ;
 Fourniture de produits d’entretien; 
 Fourniture de fournitures de bureau et diverses ;
 Fourniture de matériels et mobiliers de bureau ; 
 Fourniture de matériels informatiques de bureau ; 
 Entretien et réparation des véhicules à quatre roues ; 
 Entretien et réparation des véhicules à deux roues ;
 Entretien et réparation du matériel informatique et péri-informatique ; 
 Nettoyage des locaux ; 

3. Les entreprises et fournisseurs éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé portant
uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs / prestataires
2024 au profit de la DPEPPNF de la Comoé ».

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. Le Chef de Service de
Gestion des Ressources financières et matérielles rappelle les fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé leurs offres de services
qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
 Une demande d’inscription adressée au chef de Service de Gestion des Ressources financières et matérielles indiquant le
domaine d’activité du candidat ;
 Une présentation de l’entreprise indiquant notamment l’adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
 Une description des moyens humains dont dispose l’entreprise ;
 Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
 Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
 Les preuves des expériences ou des réalisations. 

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du chef de service de Gestion des
Ressources financières et matérielles à l’adresse suivant, téléphone : 72 08 45 37/76 52 10 91. Les offres devront être soumises à
l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 10/05/2024 à 10 H 00 mn (TU). 

5. La DPEPPNF de la Comoé se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Chef de Service de Gestion des

Ressources financières et matérielles

Stéphane SANOU
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DES CASCADES

Constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-02/RCEN/PKAD/CRS/M/SG/PRM 

1. le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2024, la mairie de Saaba lance un appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire complémentaire de prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données complémentaire composée de
prestataires que la Mairie pourra contacter dans le cadre de demande de cotations.

2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans le domaine suivant :
- Entretien et réparation de matériels de transport ;

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous plis fermés portant uniquement la mention « appel
à manifestation d’intérêt complémentaire » en vue de la constitution d’une base de données des prestataires 2024 de la Mairie de Saaba.
Les offres de services devront comporter les informations ci-après concernant le soumissionnaire :

- Une description détaillée de l’entreprise (garage etc…) ;
- Une copie légalisée de l’agrément technique obligatoire ;
- Un contact téléphonique permanent.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés au
numéro suivant : 78 85 08 79.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 10/05/2024 à 09 heures 00 mn

Personne Responsable des Marchés

TIEMTORE Hamidou

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire complémentaire de prestataires pour l’année 2024
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MANIFESTATION D’INTERET 
n°2024-001/RCNR/PSNM/CNAM/SMP

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM), exercice 2024, le président de la commission d’attribution
des marchés de la commune de Namissiguima voudrait constituer un panier de prestataires pour diverses acquisitions et prestations. Il
lance pour se faire un avis de manifestation d’intérêt dont la consistance en donnée ci-dessous. 

1. Financement : 

Le financement des prestations est assuré par : Budget communal, exercice 2024.

2. Participation à la concurrence 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations  

La nature des prestations est composée comme suit :
Lot 1 : matières, matériels, outillage et fournitures diverses.
Lot 2 : acquisition et entretien de matériels et consommables informatiques.
Lot 3 : prestation de restauration.
Lot 4 : réalisation et entretien de bâtiments.

4. Composition du dossier 

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants : une lettre de manifestation d’intérêt ;
• Être légalement constitué ;
• Être du domaine
• Disposer le cas échéant d’un agrément. 

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôt et ouverture des offres

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en deux exemplaires dont un (01) original obligatoire et une  (01) copie devront
être déposées sous plis fermé avec la mention   «  manifestation d’intérêt relative à la constitution de paniers de prestataires en vue de
demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la commune de Namissiguima» au plus tard le 10/05/2024 à 09
heure 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas
d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone :
74206474/70935472 aux heures ouvrables.

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président de la CAM

KABORE Basga

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD

Constitution de paniers de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses

acquisitions et prestations au profit de Namissiguima
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Avis à manifestation d’intérêt
N° 2024-02/MENAPLN/RCSD/DREPS/DPEPS-BZG/SGRFM

1- Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la DPEPS Bazèga prévoit l’entretien, la main-
tenance et la réparation de véhicule par voie de demandes de cotations formelle et non formelle. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du
décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant l’arrêté N° 2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la DPEPS Bazèga lance le présent
avis à manifestation d’intérêt en vue de compléter son répertoire de fournisseurs et de prestataires. 

2- L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données complémentaire de prestataires/four-
nisseurs que la DPEPS Bazèga pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelle au cours de l’année
2024.

3- Aussi souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données complémentaire conformément
au domaine ci-après : 

DOMAINE : PRESTATIONS DE SERVICES

SOUS-DOMAINES : Entretien et maintenance  de véhicules

4- La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne
figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

5- Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après
:

DOMAINES : PRESTATIONS DE SERVICES

SOUS-DOMAINES : Entretien et maintenance de véhicule

DOCUMENTS A FOURNIR :

-une copie de l’extrait du registre de commerce RCCM faisant ressortir des domaines de prestation du candidat ;
-une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la DPEPS Bazèga adressée au Directeur Provincial
des Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Bazèga ;
-une présentation de l’entreprise.
-un agrément technique dans le domaine de la maintenance véhicules

Les candidats intéressés peuvent déposer leurs dossiers au plutard le 10/05/2024 9heeures à l’adress ci-dessus indiqué.

Le Chef de Service

Administratif et Financier

Souleymane SANOU
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

Complément de son répertoire

de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/MSJE/SG/DRSHL/DPSL-UDL 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, la Direction Provinciale des sports et loisirs de l’Oudalan
souhaite recevoir des candidats pour la mise en place d’une base de données de fournitures/prestations de biens et services dans le cadre de ses
procédures de passation des marchés publics dans les domaines ci-après :

Numéro de lot Domaines 

I. Fourniture et équipements
Lot.1 Acquisition de produits d’entretien 
Lot.2 Acquisition de fournitures de bureau 
Lot.3 Acquisition de matériels de sports 
Lot.4 Acquisition de matériels de loisirs

II-Autres prestations de services

Lot.1 Entretien et maintenance de véhicule à 2 roues 
Lot.2 Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.

La Direction Provinciale des sports et loisirs de l’Oudalan rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de services
qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire une offre composée de :

- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Provincial des Sports et des Loisirs de l’Oudalan indiquant le lot et le domaine d’ac-
tivités ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans
le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
- Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ;
- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ;

DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être déposées sous plis
fermé à la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs de l’Oudalan au plus tard le 10 mai 2024 à 12 heures 00 mn, heure à laquelle l’ouver-
ture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. Elles devront porter la mention « manifesta-
tion d’intérêt pour la constitution d’une base de données au profit de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs de l’Oudalan. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable du non réception de l’of-
fre transmise par le soumissionnaire.

RENSEIGNEMENTS

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès du Directeur Provincial tél :
75.00.04.30/71.54.73.23

L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Directeur Provincial

Fadouga MOMO
Professeur Certifié d’EPS

Prestations intellectuelles

REGION DU SAHEL
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La célérité dans la transparence


